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ASSAINISSEMENT PARATUBERCULOSE 
 

Je soussigné : …………………………………………………………………………………………… 

Demeurant : …………………………………………………………………………………………………. 

N° Cheptel : ………………………………………………………………………………………………….. 

N° tel : ……………………………… Adresse mail : ……………………………………………………… 

 

 

 M’engage dans le plan Paratuberculose ci-après : 

• A rechercher les animaux excréteurs, 

• A réformer les animaux positifs à destination de la boucherie dans les 6 mois maximum, 

• A dépister tous les animaux à l’achat, 

• A ne pas vendre les bovins positifs et leurs derniers produits pour l’élevage, 

• A mettre en œuvre les mesures de maîtrise des risques de contamination, 

• A suivre les préconisations du vétérinaire et du GDS, 

• A rembourser les aides perçues en cas de non respect des engagements précédents, 

• A autoriser le laboratoire d’analyse à communiquer au GDS les résultats Paratuberculose de mon 

cheptel. 

 

Le GDS s’engage : 

• A assister l’éleveur dans sa démarche de maîtrise de la Paratuberculose sur toute la durée du 

plan, à prendre en charge une partie des frais d’analyses, engagés pour cette action (50% du coût 

HT des analyses de prophylaxie sur maximum 4 prophylaxies). 

• A fournir un DAP au vétérinaire pour facilité la prophylaxie. 
 

Entrée en plan : 

Peut entrer en plan, tout cheptel ayant mis en évidence de la présence de la maladie avec confirmation 

par analyse de laboratoire (Elisa +, CF+ ou PCR+). 

 

Réforme des animaux non négatifs : 

Les animaux non négatifs sont considérés comme potentiellement excréteurs. Ils seront isolés des autres 

animaux, en particulier des jeunes, et réformés dans un délai de moins de 6 mois, ainsi que leur dernier 

veau né. Le plan d’élimination sera convenu avec le GDS. 

 

Rupture du contrat : 

En cas d’inexécution d’une ou plusieurs clauses du contrat, le GDS se réserve le droit d’annuler le dit 

contrat et d’exiger de l’éleveur contractant le remboursement intégral des frais pris en charge et aides 

perçues 
 

A………………………….……….., le……………..……………. 

 

 L’ELEVEUR        LE GDS  


